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Séance 3 : Les contrastes territoriaux  au sein de l’UE. 

 

Objectifs :  

- Maîtriser les notions de centre et périphérie. 

- Mettre en évidence les politiques de réduction des inégalités au sein de l’UE. 

 

    L'Union  européenne  présente d'énormes contrastes.  Certains  pays présentent des  retards 

de développement, d'autres occupent  les premières places  pour la richesse et le dynamisme 

économique. 

Quels contrastes peut-on observer au sein de l'Union européenne ? 

 

 

I – Un centre moteur :  

 

Document 1 p 108 : L’organisation du territoire européen.+ blog. 

 

Document 2 : Les écarts de richesse au sein de l'UE (voir blog) 
 

1) Sur quel pays s'étend la mégalopole européenne ? Citez les principales métropoles. 

 La mégalopole européenne s’étend sur le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la Belgique, 

l’Allemagne, le Luxembourg, la France, la Suisse et l’Italie. 

 

2) Quels éléments  participent à la puissance de cette mégalopole (docs  3 et 4)? 

 Les activités économiques, les moyens de transport performants et la présence de 

grandes agglomérations et de centres financiers participent à la puissance de la 

mégalopole européenne. 

 

 

II – Des périphéries en difficulté : 

 

3) Quels sont les espaces les plus éloignés de  la mégalopole ? 

 Les espaces les plus éloignés de la mégalopole sont les nouveaux espaces de l’UE, 

essentiellement les pays de l’ancien bloc communiste. 

 

4) En quoi cet éloignement constitue-t-il  une difficulté ? 

 Ces espaces sont mal reliés à la mégalopole par les différents réseaux et sont 

donc en marge du développement économique. 

 Certains pays du sud de l’Europe connaissent actuellement de grandes 

difficultés du fait de la crise financière. 

 

III – Les politiques de soutien de l’UE : 

 

Document 3 : La Polynésie et L’Union européenne 

 

  L'Europe  nous  semble  bien  souvent  très loin  des préoccupations  polynésiennes.  

Pourtant,  depuis  1958,  la  Polynésie  française touche  des subventions  de l'Europe  pour  

son 

développement.  Le Fonds  européen  de développement  (FED) est une subvention  versée  à 

la  Polynésie,  certes  bien  moins  conséquente que  les versements  de  la métropole  

(environ1,5 % de ce que  verse la France par  an), mais 

depuis  50 ans, elle  a permis  la  réalisation  de nombreux projets aussi divers que l'hôpital de 



Mamao,  la construction  de  classes primaires, ou  encore  plus  récemment,  l'assainissement 

du  réseau  des  eaux  usées  de  Punaauia.  Hormis ce fonds versé, certains avantages ont  été 

conclus  avec l'Union  européenne.  La Polynésie par  exemple  peut  exporter  sans limitation 

et sans droits de douane vers l'UE. 
1. Collectivité d'outre-mer de la République  française composée de  118 îles situées dans l'océan Pacifique. 

D'après  Bertrand Prévost,  La Dépêche de Tahiti, 2009. 

 

5) Quels soutiens l'Union européenne apporte-t-elle à  la Polynésie ? 

 L’Union européenne apporte des subventions à la Polynésie qui lui permettent de 

réaliser de grands travaux d’aménagement. Ces territoires ultramarins bénéficient 

également d’exemption de droit de douane pour le commerce en direction de l’Ue.  

À retenir : 

Un centre moteur : De Londres à Milan, un espace urbain de plus de 40 millions d'habitants 

constitue la mégalopole européenne. Son cœur concentre les plus grandes agglomérations, les 

activités économiques, les centres financiers, les moyens de transport performants. Le centre 

moteur de l'Union européenne rassemble 40 % de la population et fournit  les deux tiers de la 

production industrielle de l'Europe. 

Des périphéries en difficulté : Plus loin, on trouve des périphéries moins intégrées, plus isolées, 

en retard de développement, comme le Sud de l'Espagne ou de la Grèce. Situées parfois à plusieurs 

milliers de kilomètres du continent, les îles européennes (Açores, Madère, Canaries...) et les 

espaces de l'outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion, Polynésie, Nouvelle-

Calédonie...) connaissent une situation de dépendance. Les pays de l'Europe de l'Est constituent  

une périphérie en difficulté. 

Les politiques de soutien de l'UE : Résorber ces disparités est l'un des enjeux majeurs de l'UE. 

C'est la raison pour laquelle il existe des programmes d'aide aux régions ou aux quartiers 

défavorisés des villes, et des fonds structurels pour les financer. Mais le contexte de crise rend plus 

difficile la solidarité entre pays européens. 

Mots-clés : 

Centre : espace qui exerce une forte influence économique, culturelle et politique. 

Périphérie : espace à l'écart sous la domination d'un centre. 

 


